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n° 246 011 du 11 décembre 2020

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître H. VAN VRECKOM

Avenue Adophe Lacomblé 59-61/5

1030 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 04 juin 2020 par X, qui déclare être de nationalité russe, contre la décision du

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 06 mai 2020.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 06 novembre 2020 convoquant les parties à l’audience du 26 novembre 2020.

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me BUEKENHOUT loco Me H. VAN

VRECKOM, avocat, et S. ROUARD, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous seriez de nationalité russe, d’origine ethnique kabarde et de religion

musulmane.

Vous auriez quitté votre pays, en compagnie de vos parents et de votre fratrie, le 27 juillet 2010.
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Le 29 juillet 2010, jour de votre arrivée en Belgique, vos parents ([M. K.] et [Z. K.] - SP : [...]) ont introduit

une première demande de protection internationale (DPI) auprès de l’Office des Etrangers (OE). Dans

cette demande, votre père faisait état de problèmes rencontrés avec les autorités de votre pays, ainsi

qu’avec une bande qui voulait le recruter. Le 9 mai 2011, le Commissariat Général aux Réfugiés et aux

Apatrides (CGRA) a pris une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire à son encontre.

Le 20 septembre 2011, cette décision a été confirmée par le Raad voor Vreemdelingenbetwistingen

(RVV), pendant néerlandophone du Conseil du Contentieux des Etrangers (CCE), dans son arrêt

n°66908. Le 20 octobre 2011, vos parents ont introduit une seconde demande de protection. Le CGRA

a de nouveau pris une décision de refus du statut de réfugié et de refus de la protection subsidiaire les

concernant en date du 06 février 2012. Celle-ci a été confirmée par le RVV, le 25 mai 2012, dans ses

arrêts n°81772 et n°81773.

Le 30 novembre 2012, vos parents ont introduit une troisième demande de protection. Le CGRA a

encore une fois pris une décision de refus du statut de réfugié et de refus de la protection subsidiaire, en

date du 31 janvier 2013. Après que vos parents aient introduit un recours contre cette décision auprès

du RVV, celui-ci a décrété un désistement en leur défaveur, le 29 avril 2013 (arrêt n°101978).

Le 29 mai 2013, vos parents ont introduit une quatrième demande de protection auprès de l’OE. En date

du 03 juin 2013, l’OE a pris une décision de refus de prise en considération.

Le 15 septembre 2015, vos parents ont introduit une cinquième demande de protection. Après que

celle-ci ait été prise en considération par le CGRA le 18 avril 2016, une décision de refus du statut de

réfugié et de refus de la protection subsidiaire à leur égard leur a été signifiée en date du 31 mai 2017.

Cette décision a été confirmée par le RVV le 02 octobre 2017, dans ses arrêts n°192958 et n°192959.

Les recours introduits par vos parents auprès du Conseil d’Etat (CE) contre les décisions du RVV,

introduits le 17 janvier 2018 et le 23 janvier 2018, ont été rejetés.

Alors que durant toutes ces procédures vous étiez sur l’annexe de votre mère, le 12 avril 2018, vous

avez introduit une demande de protection internationale en votre nom propre. A l’appui de celle-ci, vous

invoquez les faits suivants :

Au cours de l'hiver 2015-2016, lors d’un entrainement de judo, dans les vestiaires, un garçon nommé

Estéban qui était dans le même club que vous vous aurait donné un baiser sur la bouche pour

plaisanter. Après cet incident au cours duquel vous n’auriez rien ressenti, [E.] et vous auriez commencé

à vous rapprocher de plus en plus.

Deux-trois semaines plus tard, après l’avoir vu deux trois fois en ville, vous lui auriez proposé de

commencer une relation amoureuse, ce qu’il aurait accepté.

Depuis 2017 ou 2018, vos parents seraient au courant de votre relation. Ils auraient su cela après avoir

découvert un paquet de cigarettes dans vos affaires. En effet, invité à vous expliquer sur la présence de

ce paquet, vous leur auriez avoué être stressé car vous entreteniez une relation avec un garçon. Vos

parents seraient brièvement entrés en dépression en apprenant la nouvelle, mais depuis, l’atmosphère

se serait apaisée chez vous. Vos parents et vous éviteriez néanmoins de rediscuter de ce sujet.

Après avoir découvert votre orientation sexuelle, votre père vous aurait dit que si cette information

venait à se faire savoir en Kabardino-Balkarie ou en Russie, les choses pourraient mal se passer. Vous

pourriez ainsi vous faire tuer, tandis que votre famille se ferait humilier. Par ailleurs, vous auriez aussi

peur des brimades de la part de vos amis en Belgique s’ils découvraient que vous êtes homosexuel.

Ayant tu votre relation dès le début, vous continueriez sur cette voie. Ainsi, vos meilleurs amis ne

seraient pas au courant de celle-ci.

Depuis avril-mai 2018 – plus tôt selon le rapport de suivi psychologique que vous déposez -, vous auriez

commencé à consulter un psychologue, sur le conseil de votre père. Celui-ci penserait qu’en y allant,

cela pourrait vous faire changer d'idées et d’orientation. De votre coté, vous confier à une personne

extérieure vous ferait du bien.

Vous auriez décidé d’introduire une demande de protection internationale en votre nom après avoir

constaté que les décisions négatives reçues par vos parents pourraient vous amener à retourner dans
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votre pays, où vous risqueriez d’être la cible d’humiliations, de violence ou encore d’être tué par la

population, si votre orientation sexuelle venait à être découverte. Vous craignez également de ne pas

pouvoir vous intégrer en cas de retour, ne parlant notamment pas le russe, et de ne pas y avoir de

perspectives d’avenir.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez les originaux d’une carte orange

et d’un rapport de suivi psychologique, ainsi que les copies d’un passeport, de l’intervention de votre

avocat, d’une photo avec [E.] et d’une attestation scolaire.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l’ensemble des données de votre dossier administratif, relevons tout

d’abord que le Commissariat général a considéré lors de votre premier entretien personnel que, en tant

que mineur étranger accompagné, des besoins procéduraux spéciaux pouvaient être reconnus dans

votre chef.

Afin de rencontrer ces besoins de manière adéquate, des mesures de soutien ont été prises en ce qui

vous concerne dans le cadre du traitement de votre demande. Plus précisément, vos entretiens

personnels ont été menés par un officier de protection spécialisé qui a suivi une formation spécifique au

sein du Commissariat général quant à l’entretien avec des mineurs de manière professionnelle et

adéquate ; vos entretiens personnels se sont déroulés en présence d’un avocat qui a eu la possibilité de

formuler des observations et de déposer des pièces ; il a été tenu compte de votre jeune âge et de votre

maturité dans l’évaluation de vos déclarations, de même que de la situation générale dans votre pays

d’origine.

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances

présentes, que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et que vous avez pu

remplir les obligations qui vous incombent.

Ensuite, après avoir examiné votre demande de protection internationale, le Commissariat général aux

réfugiés et aux apatrides (CGRA) est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, dans votre chef, une

crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève de 1951, ou un risque réel de subir

des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire.

A l'appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez tout d’abord le fait que vous

seriez homosexuel, et les craintes qui découlent de votre orientation sexuelle en cas de retour dans

votre pays d’origine.

Il importe de constater qu'un courrier de votre ancien psychologue, Mr Martin Aymeric, indique que vous

seriez homosexuel (document 3).

Force est cependant de relever que plusieurs éléments de votre dossier nous permettent d'émettre de

sérieux doutes quant à la réalité de votre homosexualité.

Bien que le Commissariat général observe qu’il n’est pas évident de prouver objectivement son

orientation sexuelle, il est en droit d’attendre d’un demandeur qui dit entretenir des relations

homosexuelles qu’il soit convaincant sur son vécu et son parcours relatifs à son orientation sexuelle.

Autrement dit, le Commissariat général est en droit d’attendre d’une personne qui allègue des craintes

ou des risques en raison des relations homosexuelles qu’il entretient un récit circonstancié, précis et

exempt d’incohérence majeure. Or, force est de constater que vous ne livrez pas un tel récit.

Premièrement, interrogé sur la manière dont vous avez découvert et vécu votre homosexualité, vos

déclarations restent vagues, laconiques, stéréotypées et incohérentes. Ainsi, alors que vous dites que

vous n’aviez jamais été attiré par les hommes auparavant et que vous ne vous étiez posé aucune

question sur votre sexualité, vous auriez eu envie de sortir avec un garçon, [E.], après qu’il vous ait

donné un baiser volé par plaisanterie. Vous expliquez n’avoir rien ressenti sur le moment, vous dites

juste que ça ne vous a pas dégouté, mais qu’après avoir vu [E.] à trois quatre reprises dans les deux-

trois semaines qui ont suivi, vous lui auriez proposé de sortir ensemble, ce qu’il aurait accepté (NEP du

01/08/18, pg.8 et NEP du 29/01/19, pg.4). Etonné devant cet enchainement des choses alors que selon

vos dires, ni vous, ni [E.] n’aviez eu auparavant une relation avec une personne du même sexe, l’officier

de protection vous a demandé ce qui vous avait fait franchir le pas. Vous dites alors que vous aviez les
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mêmes intérêts pour l’art avec [E.], que le goût du secret entourant votre relation vous donnait

l’impression d’être libre, et que votre rapprochement ne s’explique pas car ce serait tout simplement de

l’amour (NEP du 29/01/19, pg.5). Vous ajoutez ne pas vous être posé de question concernant le fait que

vous étiez tout d’un coup attiré par un garçon car tout ce qui comptait pour vous était la beauté, la

gentillesse et la personnalité d’[E.] (ibid., pg.11). A la question de savoir si vous éprouvez de l’attirance

pour d’autres garçons, vous répondez que vous pouvez juste trouver des gens beaux et que cela peut

être des filles aussi (NEP du 01/08/18, pg. 12).

Egalement, interrogé sur ce que vous avez ressenti lorsque vous avez découvert être attiré par un

garçon alors que vous vous présentez pourtant comme un musulman pratiquant, vous expliquez ne pas

vous être posé la question, que vous auriez « caché les yeux » sur votre relation, et que vous êtes un

artiste et vous intéressez d’abord à l’esthétique du monde avant la religion, ce qui fait que vous n’avez

pas mis ces deux éléments en balance lors de votre prise de conscience (NEP du 29/01/19, pg.5-6).

Vos réponses étonnent dans la mesure où selon votre connaissance de la religion musulmane,

l’homosexualité est un péché et est interdit. Dès lors, votre absence d’interrogation d'une part quant à

une orientation sexuelle réprimée par votre religion et dans votre pays d’origine, et d'autre part quant à

l’implication de votre relation avec un garçon décrédibilise fortement vos déclarations quant à votre

prétendue homosexualité.

Deuxièmement, vos propos vagues, lacunaires et laconiques quand il s’agit de donner des détails sur la

vie d’[E.] et de votre relation nous empêchent aussi de croire en la réalité de votre relation. Pour

commencer, vous ne savez pas situer le début de votre relation, déclarant laconiquement à ce sujet que

cela ferait deux ou trois ans maximum, que vous ne vous souvenez plus de la date mais que c’était en

hiver. Invité à préciser cette période, vous déclarez que c’était en 2015 ou en 2016 (NEP du 01/08/18,

pg.8, 12). Au vu du bouleversement que représente une relation homosexuelle, on aurait pu s’attendre à

ce que vous sachiez situer plus précisément la période à laquelle vous auriez commencé à sortir avec

[E.]. Votre méconnaissance à ce sujet amenuit encore davantage la crédibilité de vos propos

concernant votre relation avec un garçon.

Ajoutons ensuite que lors de votre premier entretien, vous avez déclaré ne pas connaître la date de

naissance d’[E.] malgré vos « deux ou trois » années de relation puis vous avez dit qu'il était né en

septembre 2001 mais que vous ne connaissiez pas la date précise et que vous deviez aller vérifier sur

Facebook (NEP du 01/08/8, p.10) ; lors de votre deuxième entretien (NEP du 29/01/19, pg. 2), vous

dites être allé voir sa date de naissance sur les réseaux sociaux puis lui avoir demandé

personnellement pour avoir confirmation. A nouveau, il nous parait très étonnant que vous deviez

consulter les réseaux sociaux pour connaître la date de naissance de votre prétendu petit ami que vous

fréquenteriez depuis 2-3 ans.

Lors de votre deuxième entretien, vous avez été incapable de nous fournir des preuves documentaires

attestant de la réalité de votre relation alors que cela vous avait été demandé et que vous disiez publier

régulièrement en « story » sur les réseaux sociaux des photos de vous et d'[E.].

Relevons encore que bien que vous décriviez les parents d’[E.] comme étant vos seconds parents et

comme des amis, vous avez été incapable de nous donner leurs prénoms, déclarant dans un premier

temps ne pas vouloir les donner pour des questions d'anonymat pour finalement dire que vous ne vous

en souvenez plus ; vous avez également été incapable de nous donner les activités professionnelles

des parents d’[E.], garçon que vous prétendez fréquenter depuis 3 ans (NEP du 01/08/18, pg.8-10, 18,

19 et NEP du 29/01/19, pg.10, 19). Votre explication selon laquelle vous oubliez tout et ne retenez pas

non plus les dates d’anniversaire de votre fratrie n’emporte pas notre conviction.

Quant à la seule photo que vous avez présentée en entretien et sur laquelle on vous verrait avec [E.]

(document 6), relevons que ce seul élément ne permet pas d’établir la réalité de votre relation.

Ce manque de détails concernant votre relation avec [E.] et les imprécisions concernant ses parents

nous empêchent de considérer votre relation comme crédible.

L’absence de crédibilité de votre relation est renforcée par le fait que vous ne savez pas quelle ligne de

transport en commun va de la ville de Mons – où vous vivez et êtes scolarisé - jusqu’à la « ville » de

Nimy – où habite [E.] -. L’explication de votre ignorance par le fait que vous iriez chez lui à pieds - ce qui

ferait 30 à 40 minutes de marche -, n’emporte pas notre conviction. En effet, interrogé quant au trajet

que vous effectuez pour aller jusqu’à Nimy à pieds, un endroit où vous vous rendez deux fois par mois
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pour avoir des rapports sexuels avec Esteban, vous donnez un itinéraire qui s’avère incohérent

lorsqu’on consulte la carte de la ville de Mons (cfr. carte dans votre dossier administratif et NEP du

29/01/19, pg.3). Ajoutons que vous déclarez ne pas connaître le nom de la rue d'[E.].

Troisièmement, relevons une contradiction importante qui apparait entre vos déclarations successives

concernant la période à laquelle vous auriez confié à vos parents votre orientation sexuelle, élément

pourtant majeur de votre histoire. Ainsi, lors de votre entretien à l’Office des Etrangers (OE) du 25 avril

2018, vous avez déclaré que vos parents étaient au courant depuis deux-trois mois (soit depuis janvier

ou février 2018). Or, au cours de votre entretien au CGRA du 1er août 2018, vous affirmez à plusieurs

reprises que vos parents auraient appris cela depuis un an et demi (soit depuis février 2017). Confronté

à vos déclarations divergentes, vous maintenez dans un premier temps que vous leur auriez annoncé il

y a un an et demi, avant de brusquement déclarer vous être trompé, et que vous vouliez dire une demi-

année, vous dites alors que vous leur avez dit il y a 6-7 mois (donc début 2018)– ce qui ne ressort

absolument pas de vos déclarations antérieures - (NEP du 01/08/18, pg.10, 15, 16). Ajoutons que vous

dites lors de votre deuxième entretien que [E.] a, de son côté, révélé votre relation à ses parents un peu

plus tôt que vous et vous dites qu'il a parlé à ses parents 2-3 mois après que vous vous soyez mis en

couple. Vous ajoutez l'avoir dit juste après lui, soit aussi 2-3 mois après le début de votre relation (NEP

du 29/01/19, pg. 7 et 8) ce qui contredit de nouveau totalement vos propos selon lesquels vous leur

auriez annoncé début 2018. Ces divergences concernant le moment crucial où vous auriez fait une telle

annonce à vos parents renforce le manque de crédibilité des faits allégués.

Quatrièmement, vos propos concernant votre suivi psychologique ne manquent pas de susciter de

sérieuses réserves quant à la sincérité de cette démarche, et à la réalité de ce suivi. Vous tenez ainsi

dans un premier temps des propos incohérents concernant le début de vos séances. En effet, alors que

vous situez le début de votre suivi psychologique en avril-mai 2018, le rapport de suivi psychologique

daté du 26/02/2018 que vous présentez fait état d’une consultation dès le 14 février 2018, soit deux

mois auparavant (document 3 et NEP du 01/08/18, pg.14). Remarquons par ailleurs qu’alors que vous

faisiez état de 10 à 15 séances avec votre psychologue, vous avez été incapable de donner son nom ou

prénom, expliquant ne pas lui avoir demandé son nom, et que cette information se trouvait dans le

rapport de suivi (ibid., pg.20).

Il est par ailleurs étonnant qu'alors que vous disiez lors de votre premier entretien personnel (en date du

01/08/18 rappelons-le) que votre psychologue était un homme, que cela vous faisait du bien de parler

avec lui de votre situation, et que la dernière séance que vous aviez eue avec lui remontait à deux

semaines avant votre entretien au CGRA (soit vers mi-juillet 2018), vous tenez pourtant des propos tout

autre lors de l’entretien suivant. Vous déclarez ainsi lors de votre second entretien au CGRA que lors de

vos dernières séances, vous étiez suivi par une psychologue de votre ancienne école et que ces

séances auraient eu lieu entre avril et juin 2018 or, vous n'avez nullement mentionné avoir été suivi par

une femme psychologue de votre école lors de votre 1er entretien au CGRA. Vous reconnaissez avoir

débuté les consultations psychologiques avec un homme à hauteur de 4-5 séances – au lieu des 10-15

que vous aviez mentionnées la première fois -, mais que vous auriez cessé de voir cet homme entre

février et avril 2018 car vos séances avec lui étaient gênantes et que vous aviez l’impression qu’il vous

en voulait – alors que lors du premier entretien au CGRA, vous avez déclaré que vos séances vous

faisaient du bien -. Confronté à ces contradictions et incohérences, vous tenez de propos confus qui ne

convainquent guère. Vous expliquez ainsi avoir oublié d’indiquer que vous étiez suivi par une femme car

vous étiez perdu lors du premier entretien et que votre dernière séance aurait eu lieu en juillet 2018,

alors que vous passiez des examens de passage; lorsqu'il vous est demandé s'il y a des examens de

passage en juillet, vous dites alors que cette dernière séance a peut-être eu lieu en septembre 2018 –

ce qui est peu plausible car l’attestation scolaire que vous déposez lors de votre deuxième entretien

indique que ces séances auraient cessé en juin 2018 (document 5) – (NEP du 01/08/18, pg.15, 20 et

NEP du 29/01/19, pg.4, 14-16).

Au vu de tout ce qui précède, il ne peut être accordé foi à votre prétendue homosexualité et partant aux

craintes qui en découleraient dans votre chef.

Vous craignez également de ne pas pouvoir vous intégrer en cas de retour, ne parlant notamment pas

le russe, et de ne pas avoir de perspectives d’avenir dans votre pays. A ce sujet, relevons qu'il s'agit là

de considérations sans aucun lien avec les critères de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 et qui

n’indiquent nullement l'existence d'un risque réel d’atteintes graves au sens de la définition de la

protection subsidiaire.
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Au vu de tous ces éléments, l’existence, dans votre chef, d’une crainte fondée et actuelle de persécution

au sens de la Convention de Genève de 1951, ou celle d’un risque réel de subir des atteintes graves

telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire, n’est pas établie.

Les autres documents que vous déposez à l’appui de votre demande de protection internationale ne

permettent pas d’arriver à une autre conclusion.

En effet, votre passeport, votre carte orange, et le document de votre avocat attestent de votre identité,

de votre nationalité, de votre situation en Belgique et donnent un aperçu de la procédure d’asile de vos

parents, des éléments qui ne sont pas remis en question par la présente.

Concernant l’attestation scolaire que vous déposez (document 5), son contenu non circonstancié ne

permet pas non plus de rétablir la crédibilité défaillante de votre récit d’asile. Ainsi, nous restons dans

l’ignorance quant aux motifs vous ayant amené à être suivi par un psychologue scolaire. Par ailleurs, il

est étonnant que vous déposiez une attestation scolaire écrite par le directeur de l’établissement

scolaire que vous auriez fréquenté, alors qu’il vous avait été demandé un rapport de suivi récent

émanant de votre psychologue, et que vous disiez être en possession de pareil document (NEP du

29/01/19, pg.16, 19).

Vous présentez également un rapport de suivi psychologique (document 3), délivré 12 jours après votre

première séance, et ce à votre demande. Outre ce qui a été dit sur ce document plus haut, le reste de

son contenu nous amène à nous interroger quant à l’objectivité du psychologue l’ayant écrit. En effet, la

question se pose lorsque ce dernier s’épanche sur la supposée situation des homosexuels en

Kabardino-Balkarie et les conséquences d’un retour là-bas pour vous et votre famille, en concluant sur

la nécessité vitale pour vous et votre famille d’être reconnus réfugiés. Quoi qu’il en soit, relevons qu’il ne

nous appartient pas de mettre en cause l’expertise psychologique ou médicale d’un spécialiste qui

constate le traumatisme ou les séquelles d’un patient. Cependant et tel que cela se retrouve notamment

dans l'arrêt n° 52738 du CCE du 9 décembre 2010, une attestation psychologique ou un certificat

médical ne sont pas de nature à établir que les événements à l’origine du traumatisme constaté sont

bien ceux invoqués par le requérant à la base de sa demande de protection internationale. De plus,

dans l'arrêt n° 54728 du 21 janvier 2011, le CCE a jugé qu’un médecin ou un psychologue ne peut pas

établir avec certitude les circonstances factuelles dans lesquelles un traumatisme ou des séquelles ont

été occasionnés. Partant, ce document médical n’est pas de nature à établir la réalité de votre

orientation sexuelle.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1 Le requérant confirme le résumé des faits tel qu’il est exposé dans le point A de la décision

entreprise.

2.2 Dans un moyen unique, il invoque la violation de l’article 1, A, 2 de la Convention de Genève du

28 juillet 1951 relative au statut de réfugié (modifié par le protocole de New York du 31 janvier 1967, ci-

après dénommée « la Convention de Genève ») ; la violation des articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/6, 48/7 et

62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers (ci-après, dénommée « la loi du 15 décembre 1980 ») ; la violation des articles 1 à 3 de la loi

du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; la violation du principe

général « de la préparation soigneuse des actes administratifs qui constitue un principe général de

bonne administration ». Dans le développement de son moyen elle invoque encore l’article 4, §5 de la

directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 concernant les

normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides

pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les

personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte, ci-

après dénommée «la directive 2011/95/UE ») et les recommandations 206 à 212 du Guide des

procédures à appliquer pour déterminer le statut des réfugiés » édité par le Haut Commissaire des

Nations Unies pour les Réfugiés (HCR).



CCE X - Page 7

2.3 Après avoir rappelé le contenu des obligations que les dispositions et principes précités imposent

aux instances d’asile, il conteste la pertinence des motifs de l’acte attaqué au regard des circonstances

de fait de la cause. Il reproche tout d’abord à la partie défenderesse de ne pas avoir pris suffisamment

en considération ses besoins procéduraux spéciaux, en particulier son jeune âge et son « état

psychologique ».

2.4 Il développe différentes critiques à l’encontre du raisonnement ayant conduit la partie

défenderesse à mettre en cause la réalité de son orientation sexuelle, contestant en particulier qu’il soit

impossible d’être à la fois musulman et homosexuel.

2.5 Son argumentation tend ensuite à souligner la sincérité et la consistance de ses propos au sujet

de son ami E. et à justifier les différentes anomalies qui y sont relevées par son profil, en particulier son

jeune âge et son état psychologique. Il critique notamment l’exigence excessive manifestée par la

partie défenderesse en matière de preuve, souligne que la photo déposée révèle son lien avec E. dès

lors qu’il portait cette photo de son couple constamment sur lui, observe que la partie défenderesse

n’explique pas en quoi l’itinéraire qu’il a livré pour se rendre chez E. serait inexact et explique avoir tu le

nom des parents de E. par souci de respecter leur anonymat, étant réticent à mêler des tiers à sa vie

intime.

2.6 Il conteste encore la pertinence des incohérences chronologiques relevées dans ses dépositions

au sujet des circonstances dans lesquelles il a révélé à ses parents son orientation sexuelle ainsi que

dans celles relatives au suivi psychologique dont il a bénéficié, les expliquant essentiellement par des

confusions liées à son jeune âge.

2.7 Dans un second moyen relatif au statut de protection subsidiaire, le requérant invoque la violation

des articles 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 ; la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; l’erreur manifeste d’appréciation ; la

violation du principe général du devoir de prudence et de bonne administration, ainsi que celui selon

lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments

pertinents de la cause. Dans le développement de son moyen, il invoque encore l’article 3 de la

Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (C. E. D. H.).

2.8 Se référant à l’argumentation développée plus haut, il invoque un risque réel de subir des atteintes

graves au sens de l’article 48/4, § 2, b) de la loi du 15 décembre 1980.

2.9 En conclusion, le requérant sollicite, à titre principal, la reconnaissance de la qualité de réfugié, à

titre subsidiaire, l’octroi du statut de protection subsidiaire et à titre infiniment subsidiaire, l’annulation de

l’acte attaqué.

3. L’examen des éléments nouveaux

3.1 Le requérant joint à son recours une attestation psychologique du 26 février 2018 figurant déjà dans

son dossier administratif et deux articles concernant respectivement la situation des homosexuels au

regard de l’Islam et la situation des homosexuels dans le Caucase.

3.2 Par courrier recommandé du 19 novembre 2020, le requérant transmet au Conseil une note

complémentaire accompagnée d’une série d’articles concernant la situation des homosexuels en Russie

(dossier de la procédure, pièce 6).

3.3 Le Conseil constate que ces pièces correspondent aux conditions légales. Partant, il les prend en

considération.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1 L’article 48/3, §1er de la loi du 15 décembre 1980 stipule: «Le statut de réfugié est accordé à

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967». Ledit

article 1er de la Convention de Genève précise que le terme «réfugié» s’applique à toute personne «qui

craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle



CCE X - Page 8

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce

pays».

4.2 A l’appui de sa demande d’asile, le requérant invoque une crainte liée à son orientation sexuelle,

dont il a pris conscience en Belgique. Il n’invoque par conséquent aucun fait de persécution survenu

en Russie. Dans l’acte attaqué, la partie défenderesse expose pour quelles raisons elle estime que le

requérant n’établit pas la réalité de son orientation sexuelle ni, partant, le bienfondé de sa crainte à

l’égard de la Russie. Elle rappelle que le requérant est arrivé en Belgique avec ses parents en juillet

2010, alors qu’il était âgé de 10 ans, que ces derniers ont introduit successivement cinq demandes de

protection internationale et qu’aucune de ces demandes n’a abouti. La partie défenderesse constate

ensuite que des lacunes, des invraisemblances et des incohérences relevées dans les dépositions

successives du requérant concernant son orientation sexuelle et la seule relation homosexuelle qu’il

déclare avoir vécue en hypothèquent la crédibilité. Elle développe encore les raisons pour lesquelles

elle considère que les documents produits ne permettent pas de conduire à une décision différente. Le

requérant reproche quant à lui à la partie défenderesse d’avoir fait une évaluation incorrecte de la

crédibilité de son récit.

4.3 Les débats entre les parties portent par conséquent principalement sur la crédibilité du récit du

requérant. A cet égard, le Conseil souligne qu’il revient, d’une part, au demandeur d’asile de fournir les

informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande et, d’autre part, à la

partie défenderesse, d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de la demande en coopération

avec le demandeur d’asile. Pour ce faire, la partie défenderesse doit notamment tenir compte de toutes

les informations pertinentes relatives au pays d’origine du demandeur (dans le même sens, cfr l’arrêt

rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017). Enfin, l’obligation de

motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer l’existence d’éventuelles

déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour lesquelles le

demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté s’il était renvoyé dans son

pays d’origine.

4.4 Le Conseil constate, à la lecture des pièces du dossier administratif, que les motifs de l’acte

attaqué se vérifient et sont pertinents. Il observe en effet que le requérant ne fournit aucun élément

matériel de nature à établir la réalité de l’unique relation homosexuelle qu’il dit avoir vécue et que ses

dépositions concernant des éléments centraux de son récit, en particulier sa perception de son

orientation sexuelle, l’unique relation homosexuelle qu’il dit avoir nouée, les circonstances dans

lesquelles il aurait révélé son homosexualité à ses parents et le suivi psychologique dont il a bénéficié

sont dépourvues de consistance. Le Conseil observe encore, à l’instar de la partie défenderesse, que

les documents et la photographie qu’il produit ne permettent pas non plus d’établir qu’il demeure

éloigné de son pays pour les motifs allégués.

4.5 Les moyens développés dans la requête ne permettent pas de conduire à une analyse différente.

Le requérant réitère ses propos, minimise la portée des lacunes et incohérences qui y sont relevées par

la partie défenderesse et soutient que l’orientation sexuelle qu’il invoque est réelle. Il reproche

essentiellement à la partie défenderesse de n’avoir pas suffisamment tenu compte de son jeune âge et

de sa fragilité psychologique. Il fait valoir que sa seule orientation sexuelle justifie qu’une protection

internationale lui soit assurée, compte tenu de la situation prévalant dans sa région d’origine.

4.6 Le Conseil n’est pas convaincu par cette argumentation. Il rappelle tout d’abord que l’obligation de

motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer l’existence d’éventuelles

déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour lesquelles le

demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté s’il était renvoyé dans son

pays d’origine. Ainsi que le souligne à juste titre les parties, l’appréciation de la réalité de l’orientation

sexuelle d’un demandeur d’asile est une tâche particulièrement délicate. Il n’en demeure pas moins que

c’est au demandeur d’asile d’établir la réalité de cette orientation sexuelle et non à la partie

défenderesse d’établir que ce dernier n’a pas l’orientation sexuelle alléguée. S’il souhaite éviter une

appréciation subjective de sa demande, c’est dès lors au demandeur d’asile qu’il appartient de fournir

des éléments objectifs à l’appui de celle-ci. A défaut de pouvoir fournir d’élément de preuve matériel, il

lui est notamment loisible de relater différents événements concrets liés à l’orientation sexuelle

alléguée.

4.7 En l’espèce, le Conseil estime, à la lecture du dossier administratif que les besoins procéduraux

du requérant ont été suffisamment pris en considération. Il observe tout d’abord que le requérant ne
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conteste pas avoir été entendu par un agent spécialisé ainsi que le souligne la partie défenderesse

dans l’acte attaqué. Il constate en outre que cet officier de protection a interrogé le requérant à deux

reprises (dossier administratif, pièce 7, audition du 1er août 2018, p.p. 1-20, 3 heures et 14 minutes ;

pièce 15, audition du 29 janvier 2019, p.p. 1-22, 3 heures et 53 minutes) et lui a offert maintes

occasions de fournir tous les éléments qu’il entendait faire valoir à l’appui de sa demande, et en

particulier, des événements concrets liés à l’orientation sexuelle alléguée. Ainsi, le Conseil ne

s’explique pas que le requérant ne soit pas en mesure de fournir plus de précisions à propos des

parents et du domicile de E. Si la partie défenderesse ne précise pas en quoi l’itinéraire rapporté par le

requérant pour atteindre le domicile de ce dernier serait incorrect, le Conseil constate pour sa part que

ses dépositions à ce sujet sont trop peu circonstanciées pour convaincre qu’il rendait régulièrement

visite à son ami.

4.8 Le Conseil constate encore que plusieurs mois se sont écoulés entre les deux entretiens

personnels précités, que le requérant déclarait lors du premier entretien bénéficier d’un soutien

psychologique et qu’il a largement eu le temps de se préparer à son deuxième entretien, au cours

duquel il était par ailleurs majeur.

4.9 En outre, à la lecture des rapports de ces auditions, le Conseil n’aperçoit pas en quoi les questions

posées au requérant auraient été inadaptées à son profil de jeune homme psychologiquement fragile.

Au vu de ce qui précède, le Conseil estime que ni son jeune âge ni sa fragilité psychologique ne

permettent d’expliquer les importantes carences relevées dans ses propos, en particulier celles

relatives aux circonstances dans lesquelles il a révélé son orientation sexuelle à ses parents, et il ne

peut que constater que le requérant ne fournit pas d’élément de nature à convaincre de la réalité de

son orientation sexuelle.

4.10 Enfin, interrogé à sa demande à huis clos lors de l’audience du 26 novembre 2020, il ne peut

fournir aucun élément complémentaire. Il déclare avoir rompu sa relation avec E. et interrompu

volontairement le suivi psychologique dont il bénéficiait. Il fait vaguement état de brèves rencontres

mais il ne fournit aucun élément sérieux de nature à éclairer le Conseil sur la façon dont il vit son

orientation sexuelle en Belgique.

4.11 Le Conseil estime également qu’aucune force probante ne peut être reconnue à l’attestation

psychologique du 26 février 2018. Certes, le Conseil tient pour acquis que le requérant a déclaré à son

psychologue souffrir de dépression depuis la découverte de son homosexualité. Toutefois, l’attestation

précitée se borne à rapporter ses propos à cet égard et le Conseil n’y aperçoit aucune indication

relevant des compétences professionnelles d’un psychologue qui soit de nature à établir que le

requérant est homosexuel ou qu’il souffre de troubles mentaux de nature à nuire à sa capacité à

présenter les faits invoqués à l’appui de sa demande de protection internationale. A moins de

considérer l’homosexualité comme une pathologie, le Conseil n’aperçoit par ailleurs pas ce qui

habiliterait un professionnel de la santé à attester la réalité de l’orientation sexuelle de son patient.

4.12 Le Conseil se rallie par ailleurs aux motifs de l’acte attaqué sur lesquels la partie défenderesse

s’appuie pour écarter les autres documents produits, qui ne sont pas utilement critiqués dans le

recours. Il constate en particulier que les arguments développés dans la requête au sujet de la photo de

E. produite par le requérant sont peu compatibles avec les propos de ce dernier rapportés en page 10

du rapport de son deuxième entretien personnel (dossier administratif, pièce 7). Il ressort en effet de ce

rapport que, loin de porter toujours consciemment sur lui une photo de son couple, comme semble le

suggérer le recours (requête p. 14.), il ignorait en réalité s’il possédait une telle photo. En tout état de

cause, la partie défenderesse souligne à juste titre qu’une photo ne peut, par nature, pas se voir

reconnaître de force probante significative, faute d’offrir la moindre garantie quant aux circonstances

dans lesquelles elle a été prise.

4.13 Enfin, en ce que le requérant semble reprocher à la partie défenderesse de ne pas avoir dûment

pris en compte la situation qui prévaut dans son pays d’origine, le Conseil rappelle que la simple

invocation de rapports faisant état, de manière générale, de violations des droits de l’homme dans un

pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays encourt un risque d’être soumis à la

torture ou à des traitements inhumains ou dégradants. Il incombe au demandeur de démontrer in

concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté au regard des informations

disponibles sur son pays ou qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à des persécutions

au regard des informations disponibles sur son pays. En l’espèce, si des sources fiables font état de

violations des droits fondamentaux de l’individu dans le pays d’origine du requérant, la Russie, celui-ci
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n’établit pas la réalité de l’orientation sexuelle qu’il invoque et il ne fournit aucun autre élément donnant

à croire qu’il a des raisons de craindre d’être persécuté ni qu’il encourrait personnellement un risque

réel d’être soumis à une atteinte grave au sens de l’article 48/4 de la loi.

4.14 Il résulte de ce qui précède que les motifs de la décision entreprise constatant le défaut de

crédibilité des faits invoqués sont établis. Le Conseil constate que ces motifs sont pertinents et suffisent

à fonder la décision entreprise. Il estime par conséquent qu’il n’y a pas lieu d’examiner plus avant les

autres griefs de cette décision ni les arguments de la requête s’y rapportant, cet examen ne pouvant,

en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion.

4.15 En conséquence, le requérant n'établit pas qu'il a quitté son pays ou qu'il en reste éloigné par

crainte au sens de l'article 1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que : « le statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de

l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays

d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, […] ».

Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a) la peine

de mort ou l’exécution ; ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du

demandeur dans son pays d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil

en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».

5.2. Le requérant ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des faits ou des motifs

différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié.

5.3. Dans la mesure où la décision a constaté, dans le cadre de l’examen de la demande de

reconnaissance de la qualité de réfugié, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité, il n’existe pas

davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de

sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour en Russie, le requérant encourrait un risque réel de

subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la

torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

5.4. Le Conseil constate encore qu’il n’est pas plaidé, et lui-même ne constate pas au vu de l’ensemble

des pièces du dossier, que la situation dans la région d’origine du requérant, correspondrait

actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international

au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.

5.5. Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande du requérant de bénéficier de la

protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

6. L’examen de la demande d’annulation

La partie requérante sollicite l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze décembre deux mille vingt par :

Mme M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART M. de HEMRICOURT de GRUNNE


